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ETATS PARTIES A LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT
ET RAPPORTS QU'ILS DOIVENT PRESENTER CONFORMEMENT

A L'ARTICLE 44 DE LA CONVENTION

Note du Secrétaire général

1. La Convention relative aux droits de l'enfant a été adoptée par
l'Assemblée générale dans sa résolution 44/25, du 20 novembre 1989, et elle
est entrée en vigueur le 2 septembre 1990, trentième jour suivant la date
de dépôt du vingtième instrument d'adhésion ou de ratification auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. Au 1er juillet 1996, 187 Etats avaient adhéré à la Convention ou
l'avaient ratifiée. On trouvera dans l'annexe au présent document la liste des
Etats parties ainsi que des informations sur la présentation de leurs
rapports.
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